
à troiB heurt» d3 l'après-midi, dans une salle de 
la Maine, à 1 adjudioatioa au rabais, et sur sou
missions cachetées, des fournitures ci-après : 

Couvertures gris beige, grandes, 300; toile à 
paillasses, 1200 mètres; toile blanche pour che
mises de femme, 8500 mètres; cretoane de me
ssage, IDOO mètres; cretonne blanche tissée pour 
chemises d'hommes, 1500 mètres; viande, 15000 
kilog.; cercueils, 200. 

On peut prendre communication des conditioas 
au secrétariat de l'établissement, rue Nain, 47. 
Ou est prié de désigner sur l'enveloppe, l'article 
pour lequel il aura été soumissionné. 

U n e adjudicat ion impor tante aura lieu lundi 
17 novembre prochain, à 9 heures du matin, dans 
une des salles de l'Hôtel de Ville. Cette adjudica
tion a trait aux fournitures nécessaires à l'appro
visionnement des hospices de Roubaixpour l'année 
1891.Des affiches donnant le détail des fournitures 
oat été placardées en ville. 

Les soumissions devront être faites sur papier 
timbré et remises au secrétariat de l'hospice, au 
•moins un quart d'heure avant l'adjudication et à 
défaut, elles seront reçues jusqu'à l'ouverture par 
l'Administrateur, présidant ladite adjudication. La 
souscription devra indiquer l'objet pour lequel on 
soumissionne. Toute soumission remise après 
l'ouverture de la séance sera considérée comme 
nulle et non avenue. 

La eahier des charges et conditions ainsi que 
les échantillons soat dépesés au secrétariat de 
l'hospiee eivil, rue de l'hospice, 9. 

L a propriété foncière. — A l'audience des 
criées dn mercredi 5 novembre, au tribunal civil 
d» Lille, ont été mises en vente : 

Trois maisons à usage de jouraaliers, sises A 
Renbaix, rue de la Vigne, mises à prix 3.000 fr . , 
adjugées 35,650 fr. à M« Flamen. 

On n'a pu adjuger, faute d'enchères.les proprié
tés suivantes : 

Une maison à usage d'habitation, avec atelier, 
sise A Roubaix, rue Solférino, 25, mise a prix, 
5,000 francs. 

Un bloe de cinq maisons, dont une front A la 
rue Solférino, 64, A Roubaix, et les autres dans la 
cour, d'un reveau annuel de 600 francs,mis à prix 

- 5,000 francs. 

L e v o l d e la r u e d'Isly. — Nous avens dit 
qu'un vol de bijoux avait été commis chez M. 
Mathieu, marchand-épicier à l'angle des rues St-
Roch et d'Isly. Ce vol est beaucoup plus important 
qu'on ne l'avait cru tout d'abord et ne se borne 
pas à trois montres en argent. Voici le détail des 
objets volés : une montre en or avec chaîne de 
même métal composée de chaînettes à anneaux 
coulants ; une paire de boucles d'oreilles en or 
avec perles fines; une paire de boucles d'oreilles 
en or avec brillants et incrustations; une croix en 
er garnie de perles blanches. 

Il y a lieu de remarquer qu'étant donnée l'auda
ce avec laquelle les voleurs ont opéré, on peut 
croire qu'ils connaissaient parfaitement la maison. 

Un accident, rua Daubenton— Un voiturierde 
Lannoy suivait, mercredi matin, vers huit heures, la 
rue Daubenton, conduisant un camion chargé de 
balles de laine, lorsqu'il s'aperçut que plusieurs ga
mins se tenaient accrochés à l'arriére train de sa 
Toiture. 

Il prévint ces enfants d'avoir A se retirer, mais 
ceux-ci ne tinrent aucun compte des avertissements 
du voiturier et ils y répondirent par des insultes. 

Ceci dura quelques instants: mis à bout, le conduc
teur sauta A bas de son siège et courut vers les ga
mins qui ayant remarqué son arrivée avaient cru pru
dent d* prendre la fuite. Un seul, d'une dizaine 
d'années. Louis Vermenlen. était resté A la place 
qn'il occupait et poussait des cris désespérés. 

En se tenant suspendu il avait passé la main entre 
les balles de laine et la corde qui les tenait fixées et 
il lui était impossible de se dégager. Le conducteur 
aida l'enfant a se retirer de cette position critique. 
mais les efforts qu'il avait faits, lui avait arraché 
toute la peau de la main et il avait une large déchi
rure entre l'index et le médium de la main droite. 
Le petit blessé après avoir reçu des soins dans une 
maison voisine, a été reconduit chez ses parents rue 
des Sept-Pents. 

Une bagarre dans un cabaret. - Mardi soir, 
une scène de violence s'est produite dans l'estaminet 
des Trois Canariens, rue Watt, tenu par M. De-
moer. Sept ou huit individus, étrangers au quartier, 
étaient venus s'installer et ils avaient proposé de 
faire une partie de boules. 

Ils s'amusaient depuis quelques instants seule
ment quand une discussion s'éleva. Des gros mots 
aux coups de poiag il n'y a qu'un pas et bientôt une 
bagarre en règle eut lieu. Les joueurs s'empoignèrent 
et les coups tombaient drus comme grêle. 

Voulant mettre bon ordre dans son établissement, 
le cabaretier s'adressa au premier venu et lui intima 
l'ordre de sortir. Il dot même employer la force, 
mais l'individu en se défendant tomba dans la vitri
ne dont les vitres volèrent en éclats 

La police étant venue, l'auteur des dégâts a été 
conduit au poste de la rue des Arts où après avoir 
payé les dégâts commis, il a été mis en liberté. Il 
n'en a pas moins fait l'objet d'un rapport. 

U n homme grièvement blessé. — Dimanche 
soir, en rentrant chez lui rue des Longues-Haies, 
cour Mulliez, n' 2, un jeune homme de 23 ans, nom
mé Louis Lambersy, a glissé dans le corridor de sa 
maison, Il tenait à la main un verre de lampe et 
dans sa chute il s'est fait une coupure à l'index de 
la main droits. 

Le jeune homme n'avait pas attaché d'importance A 
cette blessure qn'il s'était contenté de panser. Lundi 
matin l'enflure commença à se déclarer et mardi tout 
le bras était atteint. 

Le blessé se décida alors à envoyer chercher un 
mêo>cin qui a déclaré que la blessure était très 
•rave et il a ordonné au jeune homme de se rendre 
aussitôt à l'Hôtel-Dieu. 

Tombé d'un échafaudage. — Mercredi matin, 
vers dix heures, un manœuvre de maçon. Adolphe 
Meuliase, était monté sur un échafaudage, lorsque, 
s'ètant penché trop en avant pour avancer des maté
riaux à un de ses camarades, il perdit l'équilibre et 
tut précipité d'une hauteur de plusieurs mètres. 

Il tomba sur un sommier en fer qui lui fendit la 
lèvre supérieure. Il reçut, en outre, des contusions 
Ter tout le corps. Après avoir reçu les soins de M. 
le docteur Derville. il a été reconduit à son domicile, 
estaminet Lempereur, rue des Longues-Haies. 

- U n accident, rue N e u v e . — Un ouvrier terras
sier Léon Mourmant. en passant, mercredi matin. 
dans la rue Neuve, a butté contre les rails du tram
way a vapeur et est tombé. 

An ssoment où il se relevait est arrive un tombe
reau de charbon, et le pauvre ouvrier a été atteint 
par lee roues. Il a reçu des contusions à la figure et a 
eu les genoux grièvement écorchès. Après avoir reçu 
les soins d'un médecin il a été transporté & l'Hôtel-
Dieu. 

• U n e chute, rue do Tourcoing. — Une femme 
d'une quarantaine d'années, Mme Maes, traversait. 

mardi soir, la rue de Tourcoing, à la hauteur de la 
rue Saint-Nfinricfl, quand elle fut accrochée par une 
voiture de place qui n'était pas pourvue de l'éclairage 
réglementaire. La pauvre femme fut renversée et 
reçut à la tête une blessure q-it lui fit perdre beau
coup de sang. Elle a été relevée par un mécanicien 
de la rue Darbo, qui s'est offert à la reconduire chez 
elle. 

Quant au cocher auteur de l'accident, il a continué 
sa course sans répondre aux appels réitérés des pas
sants. 

Une agression au Beau Chêne. — Les rôdeurs 

2ui semblent se donner rendez-vous dans cet endroit 
eviennent de plus en plus nombreux et il serait 

temps qu'on se décidât à prendre des mesures éner
giques pour assurer la sécurité des promfiieurs. Un 
voyageur de commerce. M. Emile Hoffmann, qui 
suivait, mardi soir, vers six heures et demie, le che
min de tialage, fut accosté à quelques mètres de la 
Îiasserelle du Beau Chêne, par deux jeunes gens qui 
oi proposèrent de porter le paquet qu'il tenait à la 

main. 
M. Hoffmann ne répondit pas, mais il reçut, au 

même moment, une formiJable poussée qui le fit 
tomber; il reçut même une blessure au dessus de l'œil 
droit. Les deux chenapans l'injurièrent de belle 
façon et on ai sure que l'un d'eux aurait même menacé 
de jeter le voyageur dans le canal. 

M. Hoffmann a remarqué que l'un des deux jeunes 
gens avait un foulard rouge vif ; tous deux avaient 
un accent étranger prononcé ; ils paraissaient être 
légèrement ivre: plainte a été portée. 

Deux précoces vo leurs . — Un vol de plomb et 
de zinc avait été commis datis l'établissement de M. 
Lepoutre. rue Darbo. Malgré de minutieuses recher
ches, les voleurs n'avaient pu être retrouvés. 

Poussés par l'impunité, ils voulurent revenir à la 
charge, mais, cette fois, ils furent découverts. M. 
Lepoutre envoya à la police le signalement et les 
noms des voleurs qu'on n'avait pu prendre sur le 
fait, mais dont la culpabilité était fligrante. Ce sont 
deux jeunes enfants d'une dizaine d'années: l'un se 
nomme Cl- ries Hoalylie et habite la cour Paul De-
crème rue c>e la Barbé d'Or; le second demeure à l'es-
jaminet tenu par M. Desprez, rue de Menin. L'agent 
de sûreté (Jalonne a arrêté mardi soir chez leurs pa
rents ces deux précoce*, vauriens et tous deux ont été 
dirigés sur ia prison de Lille. 

Un vol . rue des Longues-Haies. —Un ouvrier 
tisserand de la rue Watt, M. Etienne Béghin.en ren
trant chez lui. dimanche soir, constata la disparition 
d'un bijou appartenant à sa femme et que celle-ci 
avait sur elle quelques instants aupaiavant. Il se 
rappela que, dans l'après midi, ils s'étaient arrêtés 
tous deux dans un estaminet de la rue des Longues-
Haies, tenu par François M. . . ; une dispute avait eu 
lieu dans le cale et Mme Léghin, en voulant fuir, 
avait été bousculée par un individu qu'elle connais
sait de vue mais dont elle ignorait le nom. 

Elle fit remarquer celte particularité à son mari 
qui se mit à la recherche de l'inconnu et le trouva, 
mardi soir, au moment où il rentrait chez lui dans 
une cour de la rue de Beaurewaert. 

En entrant d mis la maison de cet individu il remar
qua la broche de sa femme sur la cheminée. Le vo
leur qui se nomme Carlos B . . . et est employé dans 
un établissement du boulevard Gambetta.a prétendu 
l'avoir trouvée dans la rue du Curoir, mais M. Bé
guin ne s'est pas contenté de cette explication et il a 
porté plainte. 

Un vol . rue do la P a i x . — Mardi vers sept heu
res du soir. M. Muylaert. d'Herseaux, passait avec 
sa voiture dans la rue de la Paix q.iand il rencontra 
un entrepreneur de charpenierie. Ai. Louis Calle-
waert qui l'invita à entrer dans un estaminet voisin. 
Les deux amis restèrent environ dix minutes au 
café. 

Lorsque M. âfaylaerl sortit, il aperçut un jeuHe 
garçon d'une quinzaine d'années qui, à sa vue. s'en
fuit A toutes jambes vers la rue du Collège. Mis en 
éveil par cette fuite, M. Muylaert monta dans sa voi
ture et constata la disparition de son pardessus et 
d'une paire de bottines qu'il devait remettre A un de 
ses clients à Wattrelos. Il fouetta son cheval tandis 
que M. Callewaert courait à la poursuite du voleur, 
mais celui-ci est resté introuvable. 

La c lasse 1 8 8 9 . — Voici la liste des jeunes 
soldats de la classe lX8'.i dont les ordres d'appel 
sont à leur disposition à la gendarmerie : 

145e de ligne, à Maubeuge : Gustave Samoy, 
Roubaix-Ouest ; Edouard Bartholomens, id.; Henri 
Deveugle, id. ; Théophile Ribbons. Lannoy ; Ilde-
phonse Carlier, Roubaix-Ouest ; Cêsar-J. Lecomte, 
id.; Napoléon Deleplanque, id.; Louis Decoltignies, 
id.,- Jules Destieu. id. : Victor Lecomble, id. ; Ilde-
phonse Desmoor, R.iubaix E-t. 

Hoe de ligne à Maubeuge, Jean-Baptiste Lepers, 
Roubaix-Est ; Louis Catteaux. id. ; Charles Louis 
Delcul, id.; César Btkaert, id.; Fidèle-Armand Mar-
lière, id.; Herrman Jean-Baptiste Constant Toulet, 
id.; François Vanassche, id. ; Jules Jean-Baptiste 
Guiot, id.; Henri-Désiré Lerouge, id,; François Hou-
set, id.; Gustave-Charles Hibon, id. ; Jean-Baptiste 
Sandra, id.; César Desvenin, id. 

145e de ligne, à Maubeuge : Emile-Louis Nnteau, 
Roubaix-Est ; Adolphe Nys. id.; Narcisse Catel. id.; 
Louis Croinj id.; Jean Soudan, id.; Henri-Joseph 
Vandenbulette, id.; Léon-Victor Quindez, id; Pierre 
Demey.id ; Angustin-Andrè-JosephSelosse, Roubaix-
Ouest ; François Laéon.Roubaix-Est; Albert-Etienne 
Doutreligue. id.; Euaile-Jeseph Crépel, id.; Alfred-
Désiré Vaudenabeele, id.. Loui3 Henri-Joseph Van-
wooren, id.: Cécilien-Jules Dutilleul id.; 

145e de ligne à Maubeuge : Jean-François Desnou-
let, Roubaix-Est; Urbain-François-Joseph Nille, id; 
Juste-Théodore Goube, Roubaix-Ouest; Henri-Jo
seph Lorthiois. id.; Benjamin Wastel, id.; Fidèle 
Porta, id.; Désiré Delbarre, id.; Juliea-Victor Balot, 
id.; Auguste Deemet, id.; Hippolyte Willaert, id.; 
Jean Van Remoutières, id.; Louis Leveugle, id.; 
Jules-Joseph Magin. id.; Alexandre DeconiDle, id.; 
Léon-François Caïlenaere, id.; 

145e de ligne, a Maubeuge ; Napoléon Lambricq, 
Roubaix-Ouest : Eugène-Aupruste Pierens.id. ; Henri 
Lequenne.id.; Victor-Louis Honorè.iJ.; Henri-Joseph 
Dupent, id. ; Henri-François Selosse, id. ; Jean-
Edouard Foulon. Roubaix-Est , Jules Brugon, id. ; 
Gaston-Joseph Marlot, id. ; Edouard Verhenneman, 
id. ; Orner-François-Joseph Michez, id. ; Louis Le-
chantre, id. ; Henri Ottevaere, id. ; Georges-Joseph. 
Belmère, id.; Hanri-.lean-Baptiste Renaud^ id. 

1-loe de ligne à Maubeuge : J.-B. Voet. Roubaix-
Est; F. Dequiek, id. ; Louis Somain, id.; Alphonse 
Olivier, id.; Albert-Henri-Louis Fossier. id.; J. B -
Eugène Boulanger,id.; EdouardMonsart.id ; Charles-
Alexandre Dupureur, id ; Jean-Louis Deguffroy.id.; 
Emile Dujardin, id.; Théodore Vancommelbecque. 

llôe de ligne A Maubeuge: Joseph-Henri Herbeaux 
Roubaix-Est ; Jules Nuttin, id. ; Victor Carnoye, id.; 
Henri Felu, id.; Désiré Auguste Degrène, id.; Denis 
Demulier, id.; Georges Jules Laurent, id.; Richard 
Pluquet, id.; Louis Crochon. id.; Jean Auguste Im-
brecht, id.; Théodore Jules Pruvost, id.; Eugène Hu
bert, id.; Clément-Joseph Daye, id.; Edmond-Désiré 
Deblicquy, id. 

145e de" ligne, à Miubeuge : Ernest-Eugène-Au-
cher Denis, Roubaix-Est; Joseph Lepers, id ; Pierre-
Auguste Vandewynkel, id.; Emile-Joseph Goutière, 
id.; Alphonse Willanniez, id.; François-Joseph Le
roy, id.; J.-B. Savary, id.; Jules Vanmansart. id.; 
Fidèle Marchand, id'.; Louis Massez, id.; Jules Ba-
ly . id. 

73e de ligne A Hesdin : Augustin Bolle, Roubaix 
Ouest; Charles Helynck, Riubaix-Est; Fidèle-Floris 
Leplat. id.; Henri Dupriez id. ; Alexandre-Hubert-
J.-B. Coulhier, id. ; Pierre Vanhoorde, id. ; Arthur 
Desbonnet, Roubaix-Ouest. 

73e de ligne A Béthune: Jules-Albert Delhaye 
Roubaix-Ouest: Josephlnglebert, id.; Georges-Henri-
Adolphe Trognée, id. 

78e de ligne A Hesdin : Paul-Gaspart Dele.rorte, 
Roubaix-Ouest: Louis-Auguste Bernard, id. ; Désiré--
Henri Krabanski, id. 

73e de ligne A Béthune : Jean-Baptiste Willems, 
Lannoy ; George. -Auguste Dubar. id. ; Ëngéne Jou-
venaux, id. 

5e compagnie d'ouvriers d'artillerie A Douai .• Al
bert DelepouUe, Roubaix-Ouest. 

21e dragons A St-Omer : Auguste Dubar, Roubaix-
Est; Emile-Gustave Delobel, id. 

15a d'artillerie A Douai : Emile-Jules Huyghe, 
Roubaix-Ouest; Henri Keirsbulek, kl.; Alfred Dubus, 
Lannoy; Florentin Ponthieu, Roubaix-Ouest; Jean-
Baptisre Se os.se. id.; Jean Wagner, id. 

27e d'ailillerie, A Douai : André Grouin, Roubaix-
Est; Charles-Joseph Parent, Roubaix-Ouest; Xavier-
Charles Parent, id.; Gustave D.'muynck, id.;Charles 
Marchand, Lannoy; Jean-Louis Silence; Roubaix-
Ouest; Pierre-Henri Lemaire, id. 

•Wattrelos. — Le Conseil municipal s'est réuni 
mercredi soir ; nous donnons plus loin le compte-
rendu de la séance. 

Wi l lems — Un fait assez extraordinaire vient de 
se produire dans cette commune. Depuis le 8 octobre 
dernier, il est mort quatre personnes qui réunissent 
ensemble le chiffre respectable de 347 ans, savoir 
Mme Delattre 86 ans, M. Louis Descamps 90 ans ; 
Mme Jonville 8'J ans. Mme Cattaux 82 ans. La chose 
est assez rare pour mériter d'être signalée. 

M a d a m e R O U S S I S A U X , {dentiste diplô
mée de l'Ecole dentaire de Paris), s'occupe spé
cialement des soins de la bouche et de la guérison 
des dente. Obturation et aurification tous les jours, 
de 9 heures A midi et de 2 heures A 5 heures. 

R u e du C o l l è g e , 3 7 , Rouba ix . 
46946—23526 

L y o n (Rhône), le 12 avril 1890. —Votre B a u m e 
V i c t o r est souverain; grâce A quelques frictions 
que je continue A faire, j e ne ressens plus de dou
leurs. Je vous autorise A publier ma lettre. (Sig. 
lés;.) M"is V* BIKNAID, 27, pi. de la Croix-Rousse. 

2d578d 

D e n t s e t d e n t i e r s . — Nou« recoinraau 
dons A nos testeurs le Cabinet de M. Le Masson, 
rue de l'Espérance, fi. Eloubaix. peur dents et 
dentiers perfectionnes. Le talent de M. Le Masson 
est bien connu. Tous ceux qui ont recours A lui, 
soit pour 1 extraction des dents, soit pour ie« soi
gner, soit encore pour la pose de dents nouvelles 
et de dentiers, en font, le plus grand ftloge. Pas 
n'est besoin d'aller dans les villes voisines pour ce 
genr de traitement, M. Le Masson donne pleine 
satisfaction A ceux qui veulent bien s'ad -essor A 
lui. 50642—41910 

E a u d e t a b l e s a n s r i v a l e . ~ A la dose d'une 
Bouteille par jour et par personne, notre Eau miné
rale naturelle de Vais, source s Les Célestius » auto
risée pur l'Etat et approuvée par l'Académie de 
Médecine, est souveraine pour prévenir et même pour 
guérir les maladies du tube dii/estif, des reins et de 
la vessie. Eavoi de 50 bouteilles contre mandat de 
15 francs adressé A l'administration du journal. Port 
en sus. 9 

LETTRES MORTÎAÎRES, ET D'OBITS 
IMPRIMERIE ALFKKD RKBOUX. — A V I S G S A T O I Ï 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
Maison se charge de la distribution à domicile 
à des conditions très avantageuses. 

LA CONSOLATION DE BÉBÉ 
Bébé pleure et ne veut à tout prix se lever; 
Elle est si froide l'eau dont on va le laver ! 
Mais d'un magique mot, sa bonne a fait trouvaille. 
Viens, aujourd'hui Bébé, c'est au savon Ferraille: 

S a v o n n e r i e F E R R A I L L E A î n é 
à CROIX, près Roubuix. 21589d 

1 » 

L e j u b i l é d e M. l e c h a n o i n e P e e n a e r t . — 
« Vers 1260, écrit l'historien dz Tourcoing, M. 
Ch. Roussel-Defontaine, une dame riche et p.eu--i 
Mahaut de Guisnes, tante d'Arnould, seigneur de 
Tourcoing, touchée du dénuement dans lequel les 
ouvriers de notre ville se trouvaient lorsqu'ils 
étaient parvenus à la vieillesse, donna A la com
munauté des pauvres de la parroche de Torcouiy 
feules viéus et cartiers, cinq bonniers et demi da 
terre, pour les fruits et proufits être répartis entre 
eux par le pourvéance du prêtre et desochevins de 
Tourcoing. » 

Telle fut l'origine éloignée du Monastère de 
Notre-Dame des Anges qui, depuis 1630, confié 
aux religieuses franciscaines, et après avoir servi 
longtemps de refuge hospitalier pour la. vieillesse, 
est devenu l'un des établissements d'éduextion de 
jeunes filles les plus prospères de la région. 

. Eu 1840, un jeune prêtre, M. l'abbé Hilaire Pee
naert, était désigné comme aumônier de la com
munauté de Netre-Dame des Anges, et sa sage et 
prudente direction n'a pas peu contribué A assurer 
le développement réellement exeeptionnel pris, 
depuis, par cette maison. 

A cette époque, le couveut de Notre-Dame 
des Anges avait encore la double affectation 
d'hospice et de pensionnat et il occupait 
les locaux bien connus de la rue de Tournai. 
Mais ces locaux devenant trop exigus, il fal
lut, quelques années plus tard, scinder l'établis
sement : les sœurs de 1 Enfant-Jésus se chargèrent 
de l'hospice et les Dames franciscaines entraient, 
vers 1853, dans le monastère qu'elles avaient t'ait 

RÉUNIONS E T CONVOCATIONS 
La « Roubaisienne » nous prie d'insérer l'avis 

suivant : 
« Les membres actifs de la Roubaisienne sont in

vités A assister au punch gratuit offert par la caisse 
de la Société, samedi prochain 8 couraut, A l'occasion 
du départ des conscri's de la classe. 

» Ce punch aura lieu dans la salle de M.Philémon, 
rue Pierre-Motte, A 9 heures du soir. 

» Les conscrits de la Roubaisienne voudront bien 
donner au secrétaire, en arrivant à la réunion la dési
gnation des corps de troupe dans lesquels ils sont 
versés. 

» N.-B. — Il ne sera pas envoyé de convocation. » 
Société des Francs-Tireurs Roubals iens . — 

La commission de cette société a, dans ta séance du 
2 novembre dernier,décidé qu'une assemblée extraor
dinaire aurait lien, dimancue prochain. 9 novembre, 
Four le renouvellement de la Société, A dater du 

Ht janvier 1891. 
A cet effet, la présence de tout sociétaire est indis

pensable et obligatoire. Dans Cdtte assemblée seront 
discutés les termes d'un nouveau bail. La réunion 
au local de la Société « Casino de la Perche », bou
levard de Metz, est fixée A 6 heures très-précises du 

ériger rue du Sentier et qui devait, désormais, 
servir de maison d'éducation. 

C'est pendant la construction et les agrandisse
ments successifs de cet établissement que le saint 
prêtre trouva A exercer son zèle infatigable, son 
sens pratique, son dévouement à tout épreuve. 
Dieusait quelles difficultés innombrables il eut à 
surmonter : mais ce qui n'est un secret pour per
sonne, ce sont les services signalés qu'il a rendus, 
pendant sa longue carrière, A cette communauté 
dont il avait la direction. Aussi l'autorité diocésai
ne tint A récompenser ces services en accordant A 
M. l'abbé Peenaert, en 1884, le titre de chanoine 
honoraire de la métropole de Cambrai. 

Avec les ans, M. le chanoine Peenaert touche A 
sa 77e année, les infirmités sont arrivées, mais si 
lo corps est réduit A l'inaction, l'intelligence a 
conservé toute sa lucidité et M. le directeur, ainsi 
qu'on l'appelle,est toujours resté l'homme de bon 
conseil dans toutes les circonstances difficiles. 11 
a trouvé dans M. l'aumônier Ch. Decottignies un 
coadjuteur dévoué et il vit dans cette maison qu'il 
a vu grandir et qu'il a faite si prospère,entoure du 
respect et de l'affection de tous. 

Cinquante ans ont passé depuis l'époque où ce 
poste de confiance a été donné A M. le chanoine 
Peenaert et cet anniversaire a amené, mercredi, 
une touchante manifestation de la reconnaissance 
la plus vive et la mieux méritée. Religieuses, an
ciennes élèves, jeunes filles fréquentant actuelle
ment l'établissement, toutes ont eu A cœur de fêter 
dignement, en cette occasion, leur cher et vénéré 
directeur. Fête intime, comme il convient A ces 
véritables réunions de famille, mais do ît quelques 
détails ont transpiré et sont venus jut.qu'A nous. 
D'ailleurs, un jubilé de ce genre est chose assez 
rare pour être mentionnée d'une façon spéciale. 

Le monastère de Notre-Dame des Anges pré
sentait donc, hier mercredi, l'aspect le plus animé 
et le plus joyeux : partout des fleurs A profusion, 
partout une décoration dont la sobriété ne nuisait 
en rien au bon goût qui l'avait inspirée. La ma
gnifique chapelle de l'établissement avait été or
née ainsi qu'aux grandes solennités : les cloîtres 
étaient tendus de draperies et couverts d'oriflam
mes en gaze blanche et bleue du plus gracieux 
effet, ca et IA des cartouches avec les initiale? 
H P, des devises allégoriques et les dates mémo
rables de la vie sacerdotale du jubilaire. 

Afin de perpétuer le souvenir de la fête plusieurs 
cadeaux avaient été offerts A M. le chanoine Pee
naert : deux candélabres en bronze doré, et deux 
grands vases en faïence de Sarreguemine,d'un vé
ritable cachet artistique, produit de souscriptions 
entre les anciennes élévesdu pensionnat; une gar
niture d'autel en velours rouge et le luminaire, don 
d'anonymes: une chape, une étole et un voile en 
drap d'or, offrande des élèves,et enfin, un magnifi
que portrait de M. Peenaert, d'un artiste de Douai, 
M. Cellier, que par une dé'-cate attention, les reli
gieuses de la communauté avaient fait peindre 
pour la circonstance. Le cadre en vieux chêne, 
d'un grand style, porte au fronton les armes des 
Pontifes Pie IX e. Léon XIII, et sur les côtés, 
celles des cinq prélats qui se sont succédés A l'ar
chevêché de Cambrai, durant la carrière ecclésias
tique du jubilaire dont quelques médaillons rap
pellent aussi les époques principales. Au bas, une 
dédicace : « A Morsieur le chanoine Peenaert, eu 
sojvenir de ses aoces d'or, ses filles reconnais
santes. » 

Mais revenons A la fête. Des ecclésiastiques, en 
très grand nombre, avaient tenu, par leur pré
sence, A témoigner au si digne aumônier de Notre-
Dame-des-Anges, de leur plus entière sympathie. 
Nous citerons, entre autres : M. le chanoine Des
tombes, vicaire-général ; M. Vandebeuque, cha
noine titulaire de la métropole ; M. le chanoine 
Leblanc, supérieur de l'Institution Libre du Sacré-
Cœur ; M. le chanoine Holbecq, supérieur du col
lège de Marcq ; M. le chanoine Dhalluin ; M. le 
chanoine Binnau ; M. le chanoine Vanbockstael, 
curé-doyen de Saint-Christophe : M. l'abbé De-
brabant, curé-doyen de Notre-Dame; le R. P. Paul 
Lorthioit, supérieur d'un collège eu Espagne ; le 
R. P. Jean-Baptiste Lorthioit, rédemptori&te, A 
Valence (France), ces deux derniers neveux de M. 
Peenaert, tous les membres du clergé de la ville, 
ainsi que MM. les professeurs de 1 Institution libre 
du Saeré-Coeur, soit de 50 A 60 prêtres. Les anciens 
élèves qui avaient répondu A l'invitation se comp
taient par plusieurs centaines. 

A dix heures une messe selennelle a été chan
tée, A l'intention du jubilaire, dans la chapelle du 
monastère. C'est M. le chanoine Destoœbes qui a 
officié,assisté par les deux neveux de M.Peenaert, 
les R. P. Paul et Jean-Baptiste Lorthioit. A l'of
fertoire M. Destombes a prononcé une touchante 
allocution. 

Il a tracé en termes émus et délicats l'histoire du 
monasiére sous la sainte direction du vénérable 
jubilaire, montrant tout le bien qui s'est opéré 
dans cette sainte maison depuis cinquante ans. 

Le monastère, en effet, a non seulement formé 
des élèves distinguées comme instruction, mais 
surtout, il a puissamment contribué A conserver A 
Tourcoing l'esprit de foi qui distingue cette 
ville. 

Les bâtiments eux-mêmes ont subi les transfor
mations les plus heureuses grâce au savoir faire 
de l'intelligent aumônier. 

Le chant du Te-Deum a clôturé la cérémonie re
ligieuse, A l'issue de laquelle M. le chanoine 
Peenaert a reçu les félicitations. 

Vers midi et demi, tous les invités se trouvaient 
réunis dans un banquet de près de 500 couverts, 
présidé par lhonorable jubilaire. Plusieurs toasts 
ont été portés : par M. le vicaire général Destom
bes, par M. l'abbé Oeoottigmes, aumônier de Ho-
tre-Dame-des-Anges, au nom de la communauté, 
par le R. P. Lorthioit, réprésentant la famille de 
M. Peenaert, par M- le chanoine Leblanc et par 
M. le doyen de Saint-Christophe. 

Mme Delaliodde-Destombes s'est faite l'inter
prète des sentiments des anciennes élèves ; Mlle 
Marie Desseaux a parlé pour les jeunes filles appar
tenant A l'œuvre de Ste-Chantal et Mlle Madeleine 
Lamourette a présenté les compliments des élèves 
de l'établissement. 

La musique a aussi joué son rôle : A citer un 
chœur exécuté par un groupe de dames et un duo 
de circonstance très bien dit par Mlles Marie 
Desurmont et Uabrielle Trentesaux. 

Nous ne serions pas complet si nous ne men
tionnions un autre jubilé qu'on a fait concorder 
avec celui de M . le chanoine Peenaert. L'une des 
religieuses de chœur de Notre-Dame-des-Anges, 
Mère Véronique, a renouvelé, mercredi, les vœux 
qu'elle avait prononcés, la première fois, en 1840. 
Mère Véronique a quitté Tourcoing pendant quel
ques années, pour aller fonder des maisons simi
laires en Ecosse et A la Jamaïque, mais sa santé 
ébranlée l'a ramenée au monastère où elle avait 
été admise, il y a cinquante ans, comme no-

En résumé, fête en tous pointe réussie, qui fait 
honneur A celui qui en a été le héros comme A 
toutes les personnes qui, de près ou de loin, ont 
contribué A son éclat, fête qui datera dan» les 
annales du monastère de Notre-Dame des Anges et 
qu'où n'oubliera pas de longtemps. 

P o s t e s e t t é l é g r a p h e s . — On nous annonce 
qu'il serait créé pour le bureau des postes et télé
graphes de Tourcoing sept nouveaux emplois dont 
deux de commis auxiliaires, un de gardien de bu
reau et quatre de facteurs de ville. 

Si cette nouvelle est bien exacte, satisfaction 
sera ainsi donnée aux demandes réitérées qui ont 
été faites dans ce sens. 

L e surs is de 3 0 j o u r s . — Les termes de la 
circulaire ministérielle étaient formels et ne com
portaient aucune restriction : tout conscrit de cette 
année ayant un frère en activité de service pouvait, 
sur sa demande, obtenir un sursis de 30 jours en 
attendant l'adoption, par lo Sénat, de l'article 
additionnel A la loi militaire. 

Or des pèrei de famille qui ont fait leur de
mande se sont vu refuser un sursis pour ce motit : 
Que leur fils en activité de service avait refusé 
de signer l'engagement de faire ses cinq ans. 

L e v o l de la ines .— Nous avons dit, dans notre 
précédent numéro, que trois arrestations avaient 
été faites dans les journées de lundi et de mardi. 
Les trois inculpés, deux hommes et uue femme, 
sont partis dans la matinée pour Lille. 

Deux autres individus, soupçonnés d'avoir fait 
partie de la baude, sont toujours activement re
cherchés. Mais ils sont étrangers et ou les cn.it 
retournés dans leur pays. 

Odyssée d'un extradé. — Etienne Dumont. âgé 
de 44 ans, veuf sans enfants, était employé au chs-
min de fer à Anzin. où il gagnait 5 fr. par jour. C«-
pendant sa vieille mère était encore obligée de pour
voir A sen entretien et A s* nourriture. Dans ie 
courant de l'été dernier, il vint A Lille pour rendre 
visite à un ami. Celui-ci lui conta qu'il avait repris 
A urie personne qu'il avait connue des caieinx de 
valeur qu'il lui avait faits et il lui proposa de l'ac
compagner en Belgique où on se déferait de tout esta ; 
et on s'amuserait. Dumoni.une tète faible, accepta. 

On menu large vi- et on fut vite A la fia du rou
leau. Un beau matin Duonont se trouva seul dans un 
hôtel de Bruxelles ; son ami était parti dans la nuit, 
et depuis on n'en a pas eu de nouvelles. 

11 y avait une note A payer, et Dumont n'avait pas 
un sou vaillant. La police intervint. Duuiout dit 
qu'il s'appelait « Terroir ». La vérité ne tarda pas A 
être connue. Pour avoir donné un faux nom. le mal
heureux fut condamné A deux mois. Mardi. A l'expi
ration de sa pein», des gendarmes de Bruxelles l'ont 
amené A la frontière. l i a ètècondait A Lille mercredi 
matin. 

Mais ce n'est pas seulement son ancienne connais 
sauce quel'ami avait volée,il avait enoatredèvaliséde 
ses bijoux, la maîtresse de maison ail elle était eu ser
vice; et ce vol a été commis avec circonstances ag
gravantes d'escalade et d'effraction. Il va de soi que 
Dumont est poursuivi comme complice t 

Neuvi l le en-Ferrain. — Rixe. — Nous avons 

fiarle hier d'une rixe grave qui se serait produite 
undi soir, A la sortie a'un cabiret. Nous avons vu 

le blessé ; les faits n'ont pas été exagérés: il a la li
gure en caoilotade. 

La bataille a eu lieu, pour ainsi dire, sur la ligne 
frontière. Celui qui a reçu les coups prétend avoir 
été frappe sur France, tandis qss son adversaire 
soutient que c'est «n Belgique. A,au moins, (admirez 
la nuance) 1 mètre 20centimètres de ta ligne de dé-
marquiitiou. D'̂ ux témoius affirment la même chose; 
de sorte que les gendarmes de Tourcoing, n'auraient 
pas A informer sur l'affaire, d'autant plus que les 
différents acteurs sont belges. 

Mais le blessé ne l'entend pas ainsi : il veut avoir 
affaire aux tribunaux français On aurait, parai; il, 
trouvé une bonne raison A cette singulière prête 
rence : C'est que l'individu en question aurait diffé
rents comptes A régler dans son pays et aller A la 
caserne de gendarmerie de Mouscron pour exposer 
sa cause, ce serait courir grand risque de n'eu pas 
sortir. 

Les choses en sont là. 

LETTREROUBAISIENNE 
(Suiteet fin.— Voir le numéro du 6 novembre 1890) 

Les proverbes sont l'expression de la sagesse des 
nations. Monsieur O. de la Défile l'a affirmé lui-
même dans ses Causeries de la Dépèche. Je puis 
donc encore me servir de celte arme et lui citer le 
vieil adage qu'il parait ignorer, et que tous connus
sent cependant dans notre pays : 

Roubaix la xoBi.r.; 
Lannoy la pauvre ; 
Tourcoing la riche. 

Monsieur O. de la Deûle continue ainsi : 
• Leur ville porte en ses armoiries une navette 

et des bobines et un « harnat » Ces armes parlantes 
suffisent à leur bonheur et volontiers ils accommo
deraient A leur façon l'antique devise des Rolian 

• Rot ne puis 
Prince ne daigne 

Eoubaisien suis! » 
Et quelle injustice ou quel grave inconvénient y 

trouverait donc Monsieur O. de la Deùle ? Ne sait-il 
pas que cette devise nous appartient bien un peu, à 
nous autres Roubaisiens ? Comment cela ? 

A la mort de Louis de Melun, marquis de Roubaix, 
le 13 juillet 1721, cette importante seigneurie échut 
aux enfants de sa sœur Anne-Julie, épouse du prince 
de Soubise. Le nouveau marquis de Roubaix se 
trouva donc être un Rohan. du nom de Charles, 
prince de Soubise et d'Epinoy, ami particulier de 
Louis XV, lieutenant général, gouverneur de Flan

dre, maréchal de France. L'une de ses filles,Victoire-
Armande. était encore dame de Roubaix au moment 
où la révolution fit disparaître seigneuries et sei
gneurs. 

Ce ne serait donc pas nue bien coupable usurpa
tion de la part des Roubaisiens de s'approprier la 
devise qui fut celle d'une de leurs familles seigneu
riales. 

Mais que Monsieur O. de la Deûle se rassure. 
Point n'est basom à notre benne ville de glaner 

dans le champ d'autrui. Elle a, à elle, bien à elle, une 
devise que nulle autre ville n'oserait lui contester, 
devise qu'elle a glorieusement justifiée et justifie 
encore par ses actes. 

Bien mieux que ses armoiries, cette devise est 
parlante à ce point qu'elfe est devenue absolument 
inséparable du nom de notre ville 

PROBITAS. INDUSTRIE. 

Quant aux armeiries. Monsieur O. de la Deùle 
est-il bien s ù r q t m i les armes parlantes, portant 
navettes, bobines et harnat, suffisent à notre bon
heur t » 

Ces armes furent en effet adoptées en 1818. E-tt-ce 
à dire qu'elles plurent A tout le monde et quelles 
firent le bonheur des Roubaisiens t Certes non ! 

« Roubaix reniait tout ce que son passé avait de 
glorieux, l'antique illustration de ses seigneurs, l'an

cienneté de sa manufacture, la noble origine de se3 
armoiries; il reniait ses plus chères traditions, les 
plus belles pages de son histoire. Et.tandis que d'au
tres villes, moins bien partagées, fouillent dans ia 
nuit des temps pour se trouver une respectable 
origine et reculer l'Age de leurs institutions, 
l'oublieuse patrie des Hugues, des Otbert, des 
Alard, des Jean, des Pierre, des Isabeau de 
Roubaix, secouaitsa vénérable parure.toute couverte 
de siècles et de gloire, pour revêtir une robe neuve et 
se donner un faux air de jeunesse; comme si ses 
riches et nobles armoiries, consacrées par les Ages, 
n'avaient pas formé le plus brillant joyau de son hé
ritage communal et renfermé les symboles les mieux 
appropriés à son caractère, l'hermine à sa probité, 
les gueules A son courage. A son initiative, à La har
diesse: comme si ces emblème* promenés de par le 
monde, sur le xcel de ses étoffes, n'avaient pas été 
les gages, partout reconnus et respectés, de sa 
loyauté comuifirciale. — smasialors, il est vrai, rien 
n'était pius ignoré, plus négligé que notre histoire 
locale. • 

Cette pensée, exprimée si nettement, en 180H, par 
l'historien de Roubaix, fut bien accueillie. M. Er-
noult-Bayart, maire de la ville, et les membres du 
Conseil municipal furent unanimes à solliciter l'union 
dans le blason de la ville, aes armoiries historiques 
et da l'écusson de 1KH. 

Ainsi modili-jes, les armes parlantes de Roubaix 
« suffisent d notre bonheur. » Mais, pour ma part, 
j'eusse préféré la restitution pure et simple de l'an
cien écu, auquel il ne m'eût pas déplu de voir se join
dre, mais seulement comme ornements, les emblè
mes de notre industrie. 

Monsieur O. de la Deûle continua toujours : 
« C'est d'nilleurs à bon droit que 1rs, Houbai-

siens sont fiers du leurs origines. Les fils ont eoM-
servd les qualités des pères. • utelligfûts, travail
leurs, entrej.rennnts, probes et pratiques, ils s" 
dévouent entièrement aux intérêts de leur cité, 
sans se préoccuper outre mesure de ce qui se 
passe au dehors. » 

Voilà qui me reconcilierait avec l'auteur de la let
tre lilloise : et e t éloge me serait particulièrement 
agréable, a moi Koubaisien, si je n'y découvrais com
me unecertaine accusation implicite d'éig inme.un 1res 
vilain défaut qu'^n n'a jamais pu découvrir dans le 
caractère de nos concitoyens. 

Je veux bien croire.d'ailleurs, que cette accusation 
moins voilée encore dans la phrase qui suit, n'a eu 
d'autre but que d'amener le a mot ponr rire ». 

• Au lieu de faire peindre leurs écus sur leurs 
voitures, les industriels de Roubaix préfèrent les 
garder dans leurs caisses. C'est là, pour eux, que 
les « écus sont •>. 

Non. Monsieur O. de la Deùle, ce n'est pas seule
ment là que nos écus sont. Il y a ch'z nous d'im
menses capitaux engigés dans les entreprises 
commerciales et industrielles dues au génie des 
Roubaisiens.et qui ont fait et fontencore l'universelle 
réputation de leur fabrique. Il y a chez nous aussi 
d'immens"s capitaux qui sortent spontanément <ie 
nos caisses, pour aller fonder ou soutenir tant 
d'eeuvres de bienfaisance, de dévouement, de cha
rité. 

J'ai toujours pour ma part profondément admiré 
cette inépuisable charité de Roubaix, devenue pro
verbiale comme sa noblesse. 

C'est pour lui rendre justice que j'ai voulu écrire, 
il y a quelques années.l'histoire de sa Table desPau-
vres et occuper les colonnes de ce jouinal, pendant 
365 jours, d'Kphémérides rappelant une partie des 
souvenirs innombrables de cette charité. 

Ne vous étonnez donc pa=. Monsieur O. de la 
Deùle, si je vous fats mauvais visage lorsque vous 
venez, pour glisser un bon mot, accuser mes conci
toyens d'égoïsme. Accusation inconsciente certaine-

Aussi, en faveur du Calembourg ou malgré le Cu-
lembourg, les Roubaisiens vous pardonneront. 

« Faisons la paix et soyons bons amis. » 

Et si « de par la future loi, » l'on s'avisait de vous 
• imposer » votre pseudonyme de noblesse, de vo'is 
faire payer 1 usage de cette précieuse particule et de 
vous condamuer à jeter vos écus en indemnité A la 
rivière dont vous vous appropriez le nom, vous vous 
consolerez en songeant que l'infortune de l'O de la 
Dsùle, de Lill", trouvera une compagnie et peut-être 
un soulagement dans celle de 1' 

O. DE LA LYS. DE ROUBAIX. 

Post-Sa iptuai. — Au moment de livrer ma prose 
au compositeur, on m'avertit que j'ai moi-iuèina sou
levé le voile de mon pseudonvrne en citant deux de 
mes publications. Lt table des pauvres à Roubaix 
et ies Eph'jrnérides de la charité roubaisienne. 
Pour c^tto raison, et aussi pour mettre mon titre de 
noblesse empruntée à l'abri de la • future loi » je 
sigue de mes uom et prénom. 

L'ABBI:TH. LEI-RIDAN. 

LE SALON DE ROUBAIX 
ONZIEME EXPOSITION 

delaSociété^rtist'quedeHoabiix-Tonrcoiag 
Fin (Voir le Journal de Roubaix des 22, 23, 25. 27 octobr» 

N'eus voici au terme de notrj tA'he. En parcou
rant cette petite salle, lA-bas,tout au fond du vaste 
hall, qui contient les aquarelles, pastels, dessins 
et gravures, nous songeuas.nonsaus mélancolie, a 
l'indifférence de beaucoup de gens qui y passent 
ssns s'y ar-êter. 11 eu est de même, d'ailleurs, 
dans la plupart des Expositions : souvent le salon 
dit « des aquarelles » est quelque peu sacrifié A 
l'envahissement vainqueur des peintures a i hui.e; 
et, après de longues stations devant de» toiles sen
sationnelles, souvent le visiteur n'a plus qu'un 
regard distrait et fatigué pour des œuvres qui lui 
semblent moins attrayantes et de second ordre. 

Cette erreur n'est pas panagée par les amateurs 
attentifs, par ceux oui recherchent l'art dans ses 
plus diverses manifestations, et qui savent appré
cier la sévérité du dessin et de la gravure, la déli
catesse et la variété de l'aquarelle et du pastel, 
comme l'habituelle richesse d'effets et d'expres
sions de la peinture A l'huile. 

11 ne sera peut-être pas inutile ici d'appuve-
notre modeste opinion sur la parole autorisée d'un 
éminent critique : — « 11 n'est pas de dessin, di
sait-il, d'aquarelle ni de pastel qui ne trahisse une 
individualité différente et nettement tranchée : 
toute œuvre, fût-elle médiocre, considérée en elle-
même, porte la marque de l'artiste qui l'a faite. 
Cette diversité d'exécution pique la curiosité, la 
tient en éveil ; elle offre A l'observateur l'attrait 
d'une révélation nouvelle contenue dans chacun de 
ces ouvrages. Le travail de la main, toujours 
visible, amuse le regard, occupe l'esprit, et, par 
la manière doat il s'accentue et se diversifie, 
montre A découvert ie secret travail de 1 intelli
gence. 

« Quelle variété charmante dans l'interprétation 
des scènes pittoresques de même nature ! C'est 
bien IA le triomphe de l'art sur la réalité, t?nt 
l'émotion s'y traduit, multiple et féconde, en pré-
seuee de phénomènes semblables! La peinture 
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CRIME D U E SAINTE 
Grand r o m a n inédi t 

DEUXIÈME PARTIE 

Ncrte d e j e a n e Bile 

11 prit entre le pouce et l'index le poignet de la 
•salade. 

Rien I murmura-t-il. Pas d'étourdissemente t 
— Non. Des fourmillemeats quelquefois... 

Bas leurmilleaaente... parfait 1 Et où ça, ces 
fourmillements T 

_ Dans lee bras, dans les j am be s . . . Et puis il 
m'arrive aussi d'étouffer par instants. 

Etouffer f Tris bien ! 
Et il « j o i s n i t Mme de Kermadec, qui l'atten

dait împaùesamest dans le saloii. 
— A la bonne heure. Maintenant je sais où 

nous «lions ! groeMaela le vieillard, stupéfait de 
se tredrer en présence d'une maladie aussi ea 
dehors •§*«*« cenu'il avait remontre • « « «» lon
gue carrière. 

11 aspira une énorme'prise pour se donner le 
Menas de réfléchir. 

Toutes ces indications ne faisaient que 1 ôgarei 
de plus en plus. 

Sa perplexité devenait grande. 
Il n'en rédigea pas moins une nouvelle ordon

nance avec le sang-froid imperturbable d'un vieux 
praticien, blasé sur toutes les souffrances hu
maines. 

— Je reviendrai demain, dit-il en sortant. 
Mais en s'en retournant à Vannes, il était évi

demment très préoccupé, très agité, au point qu'il 
donna doux ou trois violents coups de badine sur 
la croupe d'Alfana, et que celle-ci, effrayée sans 
douted "ne chose aussi insolite, trotta près de 
cinquante mètres, ce qui faillit faire perdre l'équi
libre à son cavalier. 

Rentré chez lui — fait encore plus stupé-
nant ! le docteur ouvrit la porte vitrée de 
sa bibliothèque et sortit de la poussière, où 
ils dormaient depuis près d'un demi-siècle, le 
fameux Traité de Physiologie pathologique de 
Broussais, puis les treize volumes des Annales 
de la médecine physiologique, où son illustre 
maître avait vaincu les adversaires de ses doctri
nes- et il se mit A chercher avec acharnement dans 
cet immense fatras le nom de l'ennemi connu qu'il 
avait à combattre et le genre d'irritabilité qui ne 
craignait pas de se jouer ainsi de toutes les règles 
ordinaires de la Faculté. 

Au même moment, dans la petite maison de la 
ville basse où Corvol avait élu domicile, l'anoien 
caissier se p'engeait également dans la lecture des 
livres de médeeine qu'il avait fermés depuis si 
longtemps. 

/l relisait es» notes "de clinique, aiore qu'il fré
quentait 4 J» »»»lpétrière les cours de Gervais et 

de Charcot, étudiant avec une assiduité et une 
attention qu'il n'avait jamais eues jadis les 
Leçons sur les maladies du système nerveu* 
fa.tes à la Salpétrière, du dernier de ces grands 
savants, les Archives de physiologie, e tc . , enfin 
tout ce qui, depuis vingt ans, avait été publié sur 
la matière et avait fait autrefois l'oh'»' '- ?es 
études. 

Il se souvenait d'un cas étrange qui s'était pré
senté dans son seaviee et qu'il avait examiné lui-
même. 

Une femme, successivement traitée pour une 
phtisie et un ulcère A l'estomac, avait été amenée 
au célèbre professeur, qui après un minutieux exa
men, avait démontré qu'on avait tout simplement 
affaire A une affection nerveuse. 

De la phtisie, de l'ulcère, aucune trace. 
Une névrose aiguë seule avait revêtu la forme de 

ces deux affections. 

N 'était-ce pas presque identiquement la situation 
de Madeleine ? • -

Cette gastrite qui disparaissait sans médication, 
presque brusquement, du jour an lendemain, cette 
toux opini Atre qui s'évanouissait eomme par en
chantement l'analogie était frappante. 

Le doute n'était pas permis. 

Corvol en était certain, Madeleine était névro
pathe. 

D'ailleurs, cet étouffement de la malade n'a 
il pas un symptôme irrécusable i 

Enfin, lui-même, Oerves, n avait-il pas-parfaite
ment reconnu une attaque de catalepsie .riees celle 
syncope que le*^ieux mérJcein, routtBiSf et . opi-
niAtie, s'était obstiné A regarder comme insigni

fiante le jour où Madeleine avait lu la lettre de 
réclamation de Badiche A Mme de Kermadec? 

La catalepsie, c'est-A-dire la perte absolue de 
tout sentiment, l'oubli au réveil, et enfin la subs
titution entière dans l'esprit de la patiente de tou
tes les idées personnelles imposées par sa volonté 
souveraine qui sait la dominer. 

Corvol, d'une main fébrile, tournait les pages 
des livres. 

11 parcourait avidement le résumé de toutes les 
leçons de Charcot A la Salpétrière, retraçant dans 
leurs moindres détails les mémorables expériences 
du Maître, la production instantanée de la cata
lepsie si facile A provoquer chez les malades par 
la simple fixation d'une lumière vive, par ie jet 
subit d'un dot lumineux, par un bruit soudain, 
par le passage rapide devant les yeux du sujet 
d'un objet brillant, un bouchon de carafe, une 
lame de couteau. 

Poursuivant sa lecture, il constatait la certitude 
scientifique des phénomènes dite de « sugges
tion », c'est-à-dire l'obéissance passive du sujet 
ainsi hypnotisé A tout ordre donné, et son appro
priation complète et absolue de toute volonté sug
gérée par un tiers. 

11 se rappelait une expérience, faite devant lui 
par sen illustre professeur, le docteur (iervais, 
expérience qui avait rempli de terreur et de doute 
l'esprit de tous eeux qui y avaient assisté, et dont 
il retrouvait la relation consignée dans tes 
notes. 

Une malade avait été endormie, et pendant 
son sommeil le docteur lui avait demandé quelle 
maison elle habitat et quels en étaient les 
locataires. 

Après la réponse détaillée de cette femme, le 
maitre l'avait interpellée : 

— Vous rappelez-vous, lui avait-il dit, que le 3 
août dernier, A trois heures de 1 après-midi, vons 
rentriez chez vous. Arrivée au premier étage, vous 
avez entendu des cris sortant d'une chambre. Vous 
avez regardé par le trou de la serrure, et vous avez 
vu le vieux garçon qui habite sur votre palier, au 
cinquième commettant un attentat. 

La pauvre enfant se débattait. Il lui a appliqué 
un bandeau sur la bouche. 

« Vous avez tout vu, et vous avez été tellement 
saisie que vous n'avez rien osé dire. 

» Quand vous vous réveillerez, vous ne penserez 
p'us A cette aventure, qui n'est pas un rêve, pas 
une vision que je vous ai donnée. C'est la réalité, 
et ai la Justice, plus tard, vient faire une enquête 
sur le crime, vous direz la vérité. » 

Ces mots achevés, le docteur avait changé le 
cours des idées de la malade en déterminant des 
suggestions plus gaies. 

Finalement, il l'avait réveillée, sans faire la 
moindre allusion A tout ce qu'il lui avait dit. 

Trois jours plus tard il envoyait au chevet de 
cette femme, sans y paraître lui-même, un avocat 
de ses amis, le priant de l'interroger, comme s'il 
était juge d'instruction. 

Alors, en l'absence du docteur, la névrosée 
avait raconté le crime dans tous ses détails, don
nant les noms de la victime, de l'agresseur, 
l'heure exaete de l'attentat. 

Elle savait la gravita de w n témoignage. 
Si on l'appelait A comparaître devant les assi

ses, maigre son émotirn, elle était prête à dire la 

vérité, à jurer devant Dieu et devant les hom
mes. 

Le doct.'ur alors était intervenu, suppliant cette 
femme de bien réfléchir A son affirmation, lui 
demandant si sa conviction ne provenait pas d'une 
vision comme celles qu'il avait l'habitude de lui 
donner pendant son sommeil. 

Elle maintint avec une fermeté inébranlable 
son témoignage. 

Elle avait vu. 
Elle était sûre des faits. 
Elle se réjouirait de faire condamner le couua-

ble. . . F 

Quand Corvol eut relu ces notes, son front 
était baigné de sueur, et cependant un frisson 
glacial parcourait tout son corps, tremblant d é-
motion. 

— C'est effrayant, murmura-t-il. Mais qui sait 
si dans ces lignes-la, le danger venant, j e ne trou
verais pas mon salut ? 

XI 
Le d a n g e r 

La situation, en effet, ne laissait pas que d'in
quiéter sérieusement Corvol. 

11 s'en fallait «seulement} de trois mois que le 
délai accordé par feu Kermadec 4 . o a J?loy6 
infidèle fut expiré. r«».j» 

Pendant tout le temps qui . ' é u i t é o # u ^ 
nier avait été loin de rester inactif 

O u . vu avec quelle habileté il avait su gagner 
la confiance et même l'amitié de madame O V K " " 
madec, et, peu A peu aussi, malgré 1. ^ 
q u e . a j e u u e f i i l e l u i a v . ù T a b ' o r d 
sympathie de Madeleine. 

( A . u . r v . ) " m — H , 
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